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Sécheresse : renforcement des restrictions et interdictions
d’usage de l’eau dans le bassin de l’Adour

La sécheresse se prolonge dans le département de Hautes-Pyrénées et les faibles débits
de l’Adour et de l’Echez imposent le renforcement des mesures de restriction des usages
de  l’eau,  déjà  en  vigueur  depuis  le  16  août  pour  l’irrigation.  Ce  renforcement
s’accompagne  de  mesures  d’interdiction  qui  s’appliquent  aux  communes  du  bassin
versant de l’Adour, dès ce vendredi 9 septembre 2016, à partir de 14 heures.

Dans chacune de ces communes, il est interdit :
- d’arroser les pelouses et les terrains de sport ;
- de laver les voitures, hors installation commerciale professionnelle ;
- de remplir les piscines, sauf pour la première mise en eau de construction.

Pour  l’irrigation  agricole,  les  restrictions  mises  en  place  depuis  le  16  août  sont
prolongées, même si la fin de campagne est imminente. La submersion est interdite trois
jours sur cinq. L’irrigation par aspersion est interdite un jour sur cinq depuis les eaux de
surface (rivière,  canal  ou assimilé) et  un jour  sur dix pour les  prélèvements dans la
nappe de l’isochrone 90 jours. Le calendrier des tours d’eau est précisé dans l’arrêté du
16 août 2016. 

Tous les usagers du bassin de l’Adour sont tenus de respecter les dispositions de l’arrêté de
la préfète des Hautes-Pyrénées pris le 9 septembre 2016, consultable sur le site internet de
l’État :  http://www.hautes-pyrenees.gouv.fr et  affiché  dans  les  mairies  des  communes
concernées.
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